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de l'AGRICULTURE

~/Mp

21+j),Df1 -60

LE prmFET de l' YOloj'NE ,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu l'arr,êté en date du 27 mai 1980 portant ouverture d'enqu~te préalable
à la déclaration d'utilité publique du projet d'établissement de périmètres de
protection autour des captages desservant le bourg de ST-l'IAURICE-AUX-RI;JlIES-IIO~J'Ii.lS
et le hameau de LA .-:I1AUME :

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquête a été, p~r les
soins de la Direction Départementale de l'l~griculture, publié en caractères apparents
huit jours au ~oins avp~t le début de celle-ci et dans les huit premiers jours de
celle-ci, dans les journaux "L'YONNE 1EPUBLlcj\.Ilm" et "LA LlBERTE DE L'YOr~" ;

vu les pièces constatant que cet avis a cté affiché d~ns los coMnunes de
ST-JILI1.URICE-AUX-RICHES-HOI\i:1ES et PERcI:r~IGE et que les dossiers d t enqut:te sont restcs

déposés pendant 15 jours consécutifs dans les rnp.iries de sT-r{JI.URlCE-AUX-RIf;1ruS-HO~::l;S
et PMRCEI~;IGE ;

vu les c"nclusions fRvorA\")les du corn:lissaire-enquêteur sur l1utili t(~
publique des périmètres de protection autour des captages desservant le bourg de
ST-MAU::.lICE-Aux~Rlcm~S-HO}nIJES et le haI!leau de LA l;HAUr-jE ;

vu le Code de l'Expropriation ;

~UR proposition de M. le SecrGtaire Général(~l'Yonne

A

A RR ET E

ARTI CLE 1 ~r

Est déclaré d'utilité publique le projet d'établissement de périmètres de
protection ~utour des captages alimentant le bourg de ST-r1AURI(..'E-AUX-RI(~HES-HOln'ES
et le hameau de LA cHAmIE.

AR'.r l :.;LE ~

En application de l'~rticle L-20 du Colle de la Santé PubliqueJet du dé~ret
nO 61-859 du 1cr AoQt 1961 complété et monifio par le dccret nO 67-1093 du
15 Décembre 1967, seront l5tablis, autour du ~apt"ge ali!Tlentant le bourg de
ST-M1,URICE-AUX-i::.ICm1S-HOM!nlS d'une part, et 8utour du captage E'.lirlentant le h!',meau
;3_.'.'.'TTcTT"..."' ,., .,..

.,
ARRETE

déclarant d 'utili té publique le~~d' établissement
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AR!IC!& 3 CAPIêGE DE §T-MA~I CE-AU~-RICHES-HOrn:lliS

Le ~érim~tre de prote~tionimrnédi['~e, cadastré en section zc sous les
numéros 41 et 58, sera constitué par un rectangle de 20 mx 25 rn et sera enclos dans

sa totalité.

Le terrain ainsi ~élimité sera interdit ~e pacage. dtapport d'engrais ou
de désherbant et de toute activité qui n'est pas nécessaire à l'exploitation ou à
l'entretien du captage.

Le pét~In~tre de ~rotection ~apprQch~e s.'étendl4Q dans un rayon de 100 n
autour du caPt!'!.ge .

y seront interdits

-l'ouvcrture et l'exploitation de carrières et de gravières,

-l'ouverture d'excavations,

-l'implantation et 16 passp.ge de canBlisntions de liquides autres que
l'eau ryotahle,

-l'installation de réservoirs de li~luides autrfls que l'eau potable.

-l'installation de constructions superficielles ~u souterraines qui ne
seront pas ru)cessaires à l'exploitation et à l'entretien du captage.

-l'épendage d'eaux usées, de lisiers et de ~tières de vidanee,

-le stockage d'engrais, de m~tières fermentescibles et de produits
destinés à la lutte contre les ennemis des cultures,

-l'établissement d'étables et de points de Rtabulcltion libre,

-le catlping et le stationnement de cal~nvancs ,

-la construction d'habitations.

Par ailleurs, le for9.ge de "pu i ts , le reLlbl(";ieraent des exi.;avFltions r:t des
carrières existantes, la cr~ation d'ét&.ngs, la constru(.;tion et la Dodification des
voies de coLwmnication ainsi Que leurs conditions d'utilisation seront soumis à
la régle~entation en vi~eur.

Le périclètre de Drotection éloi~:e sera liT,1i té par un cercle de 1 1~1 de
rayon 13.utour du capt9ge. A l'exception des constructions superficielles, souterraines
et ~.'habitations, toutes le~ activit.)s interdites dans le ~éri~ètre de protection
rapprochée -énumérées ci-dessus -, ainsi que le forage de puits et la création
d'étangs, seront réglement{s à l'intérieur de ce p~rimètre.

ARTICLE 4 CAPT1\.GE DE LA CHAUl1E

Le périt'lètre de protection ir:l1~édia te, cadastré en section zrl sous les nuroc]rl
70, 72 et 74, sera clôturü dans sn totalité.

Les pArinètres de protection rapproch(-;e et éloignée seront respecti'rement
limi tcs p:!.r des cercles de 100 et 500 I'l cle rayon autour du captage .

Les prescription3 à appliquer à l' intr.~rieur de ces périmètres seront
rigoureusement les m~:Jf:s que celles qui concernent les péri"ètres de protection du
captage alirlentant le bourg de ST-ITAURICE-ATJX-RICHI~S-HOîi.JiS ainsi qu'elles sont
définies dans l' 8.rticle 3. J
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ARTICLE 5

Pour les activitos, dépôts et installations existant à la Qate de la
publication du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des périf1ètres
de protection décrits dans les articles 3 et 4, il devra être satisfait aux obli-
gations relevant de l'institution des dits périnètres dans un délai de deux ans.

ARTICLE 6

Ampliation du présent arrêté sera 1?dressée à M. le Secrétaire Général
de l' Yonne, M. le Sous-Préfet de ~~I;liS, ru1o les Maires de ST-flÀURIGE-AU'A-RICHES-HO' :;]:;S

et PERCENEIGE, Melle le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
Mo l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des rorêts, Directeur Départemental
Ile l'Agriculture, chargés, chacun en ce qui le concerne, rie l'exécution du pr~sent

A.rr~téa

3 o OCT. 1988AUXERRE , le

LE PREFET ,

Pour le Préfet et par délégatiQ~

Le Secrétaire Général.Four Expé~;ti~n conforme;

Le \irecteur,
Rémv PAUTRAT

,

Henri SOITOT

/,


